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(54) Etrave de bâteau gonflable

(57) L’invention porte sur une embarcation (10) pré-
sentant une direction longitudinale (L), et comportant :
- une première étrave (16) ;
- deux boudins latéraux gonflables (20, 22) s’étendant
selon la direction longitudinale de l’embarcation ;
- un fond gonflable (24) disposé entre les deux boudins
latéraux gonflables (20, 22) ;

L’invention se caractérise par le fait que le fond gon-
flable (24) comprend une portion formant plancher, et au

moins une première paire de portions d’extrémité s’éten-
dant depuis l’une des deux extrémités longitudinales
(26a, 26b) de la portion formant plancher ; une ligne de
pliage est formée entre la portion formant plancher et
chacune des portions d’extrémité de la première paire,
et lorsque le fond gonflable (24) est dans son état gonflé,
chaque portion d’extrémité est dans une position pliée
autour de la ligne de pliage correspondante afin de former
la première étrave (16) de l’embarcation.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine du
nautisme, et plus particulièrement celui des embarca-
tions gonflables.
[0002] L’invention concerne notamment, mais pas ex-
clusivement, une embarcation gonflable de type kayak,
canoë, bateau ou tout autre type d’embarcation.
[0003] L’invention porte plus particulièrement sur une
embarcation présentant une direction longitudinale et
comportant :

- une première étrave ;
- deux boudins latéraux gonflables s’étendant selon

la direction longitudinale de l’embarcation ;
- un fond gonflable disposé entre les deux boudins

latéraux.

[0004] Au sens de l’invention, la première étrave est
préférentiellement située à la proue de l’embarcation.
L’invention couvre également une embarcation pouvant
naviguer dans les deux sens de sorte que la première
étrave peut également être disposée au niveau de la pou-
pe de l’embarcation selon le sens de navigation de l’em-
barcation.
[0005] Traditionnellement, l’étrave d’une telle embar-
cation gonflable est constituée par les extrémités avant
des boudins latéraux qui viennent en contact l’une de
l’autre afin de présenter une forme en arc de cercle en-
tourant l’extrémité avant du fond gonflable, lequel est
soudé aux boudins latéraux.
[0006] Dans les embarcations connues, le fond gon-
flable, qui forme le plancher de l’embarcation, est géné-
ralement disposé en retrait de l’extrémité de l’embarca-
tion tout en faisant saillie sous la ligne de flottaison. Il
existe alors un décrochage entre la partie avant du plan-
cher et les boudins, ce qui a pour effet de générer un
tirant d’eau très important, ce qui pénalise l’avancée de
l’embarcation et ce qui nuit à la qualité de la glisse de
l’embarcation. Le plancher étant situé sous la ligne de
flottaison, une énergie importante doit être déployée par
l’utilisateur afin de faire avancer l’embarcation. Ce type
d’embarcation présente donc un profil hydrodynamique
qui n’est pas performant.

Objet et résumé de l’invention

[0007] Un but de l’invention est de proposer une em-
barcation gonflable qui remédie aux inconvénients pré-
cités, en présentant un meilleur profil hydrodynamique
que celui de l’embarcation de l’art antérieur, offrant ainsi
une meilleure qualité de glissement sur l’eau.
[0008] L’invention atteint son but par le fait que le fond
gonflable comprend une portion formant plancher, et au
moins une première paire de portions d’extrémité s’éten-
dant depuis l’une des deux extrémités longitudinales de

la portion formant plancher ; une ligne de pliage est for-
mée entre la portion formant plancher et chacune des
portions d’extrémité de la première paire, et, lorsque le
fond gonflable est dans son état gonflé, chaque portion
d’extrémité est dans une position pliée autour de la ligne
de pliage correspondante afin de former l’étrave de l’em-
barcation.
[0009] Ainsi, le fond gonflable de l’embarcation selon
l’invention forme à la fois le plancher de l’embarcation et
l’étrave. On comprend ainsi que l’étrave est formée en
pliant les deux portions d’extrémité, selon les lignes de
pliage, et ce après avoir gonflé le fond gonflable, de ma-
nière à les amener l’une contre l’autre.
[0010] Les deux portions d’extrémité s’étendent alors
dans deux plans inclinés l’un par rapport à l’autre, et aussi
par rapport au plan dans lequel s’étend la portion formant
plancher. Cette mise en volume permet de former rapi-
dement la première étrave de l’embarcation.
[0011] Une fois formée, la première étrave présente
une forme volumique pointue présentant une résistance
hydrodynamique sensiblement inférieure à celle de l’em-
barcation de l’art antérieur.
[0012] De préférence, les deux portions d’extrémité
sont symétriques l’une de l’autre par rapport à un plan
longitudinal perpendiculaire à la portion formant plan-
cher.
[0013] Les portions d’extrémité sont avantageuse-
ment en communication fluidique avec la portion formant
plancher de sorte que le gonflage du fond gonflable en-
traine le gonflage concomitant de la portion formant plan-
cher et des portions d’extrémité.
[0014] Avantageusement, les boudins latéraux sont
des pièces rapportées distinctes du fond gonflable. La
portion formant plancher comporte des côtés latéraux
longitudinaux de part et d’autre desquels s’étendent les
boudins latéraux.
[0015] Avantageusement, les lignes de pliage s’éten-
dent en formant un « V » à l’extrémité longitudinale de la
portion formant plancher, la pointe du « V » étant dirigée
dans un sens opposé à l’autre extrémité longitudinale de
la portion formant plancher. Dit autrement, la pointe du
V est dirigée vers l’extrémité de l’embarcation où se situe
la première étrave. On précise également que les lignes
de pliage sont préférentiellement rectilignes mais qu’el-
les pourraient également être courbes. Ces lignes de
pliage sont inclinées par rapport à la direction longitudi-
nale de l’embarcation. Elles sont de préférence symétri-
ques l’une de l’autre par rapport à un plan médian longi-
tudinal de la portion formant plancher. De préférence,
les lignes de pliage forment entre elles un angle, consi-
déré du côté de la portion formant plancher, compris en-
viron entre 30° et 120°.
[0016] Ces côtés latéraux de la portion formant plan-
cher sont sensiblement rectilignes et s’étendent depuis
les extrémités des lignes de pliage.
[0017] Chacune des portions d’extrémité présente un
premier bord, et, de préférence, les premiers bords des
deux portions d’extrémité sont fixés l’un à l’autre, au
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moins lorsque le fond gonflable est gonflé.
[0018] Un intérêt est de maintenir les portions d’extré-
mité en positions pliées pendant le montage de l’embar-
cation.
[0019] De préférence, le premier bord s’étend depuis
la pointe du « V » formé par les lignes de pliage.
[0020] De préférence, les premiers bords des portions
d’extrémité sont libres de manière à définir une échan-
crure lorsque le fond gonflable est dégonflé et déplié
[0021] Encore de préférence, chaque premier bord
présente une forme rectiligne ou, plus préférentielle-
ment, convexe. Un intérêt de la forme convexe et d’amé-
liorer le profil hydrodynamique de l’étrave de l’embarca-
tion.
[0022] Chacune des portions d’extrémité présente en
outre un second bord qui s’étend entre l’extrémité d’un
des côtés latéraux de la portion formant plancher et l’ex-
trémité du premier bord distante de l’extrémité de la por-
tion formant plancher. Ce second bord présente avanta-
geusement une forme convexe, ce qui permet d’augmen-
ter le volume de l’étrave.
[0023] Avantageusement, les boudins latéraux gonfla-
bles présentent une forme courbée de sorte que, lorsque
les boudins latéraux gonflables et le fond gonflable sont
gonflés, les portions d’extrémité s’étendent en dessous
des extrémités longitudinales des boudins latéraux gon-
flables.
[0024] Ainsi, les extrémités longitudinales des boudins
latéraux se retrouvent au-dessus de la ligne de flottaison,
ce qui permet de diminuer la résistance hydrodynamique
de l’embarcation.
[0025] On comprend par ailleurs que les boudins laté-
raux s’étendent parallèlement aux côtés latéraux de la
portion formant plancher.
[0026] De préférence, lorsque les boudins latéraux
gonflables et le fond gonflable sont gonflés, les boudins
latéraux gonflables reposent sur les portions d’extrémité.
Plus précisément, les extrémités longitudinales des bou-
dins latéraux gonflables reposent au moins en partie sur
les seconds bords des portions d’extrémité.
[0027] Avantageusement, les seconds bords des por-
tions d’extrémité, en position pliée, sont disposés de part
et d’autre des deux boudins latéraux, de sorte que les
extrémités longitudinales des boudins latéraux sont dis-
posées à l’intérieur de la première étrave.
[0028] De préférence, les extrémités longitudinales
des boudins latéraux présentent, au niveau de la portion
formant plancher, une section transversale supérieure à
celle existant au niveau des extrémités longitudinales.
[0029] Avantageusement, les portions d’extrémité
comportent des lignes de soudure discontinues délimi-
tant une pluralité de boudins. Un intérêt est que, dans
leur état dégonflé, les portions d’extrémité sont planes,
et facilement manipulables en vue de leur rangement.
[0030] De préférence, pour chaque portion d’extrémi-
té, les boudins sont parallèles entre eux. En outre, cha-
que portion d’extrémité comporte préférentiellement en-
tre quatre et sept boudins.

[0031] De préférence, la portion formant plancher
comporte une pluralité de lignes de soudures continues
qui s’étendent selon une longueur légèrement inférieure
à la longueur de la portion formant plancher. Ces boudins
sont mis en volume lors du gonflage du fond gonflable.
[0032] Avantageusement, la ligne de pliage est une
soudure discontinue, grâce à quoi la portion formant
plancher et les portions d’extrémité sont gonflées ensem-
ble, ce qui permet un montage rapide de l’embarcation.
[0033] Pour faciliter les opérations de gonflage de la
portion formant plancher et des portions d’extrémité, le
fond gonflable comporte au moins une valve de gonflage
disposée à au moins l’une des deux extrémités longitu-
dinales de la portion formant plancher. La valve de gon-
flage est plus particulièrement disposée à proximité de
la pointe du « V » formé par les lignes de pliage. Préfé-
rentiellement, chacun des boudins latéraux sont gonflés
indépendamment l’un de l’autre, et indépendamment du
fond gonflable. Pour ce faire, chaque boudin latéral com-
porte une valve de gonflage. Les boudins latéraux sont
donc isolés fluidiquement du fond gonflable.
[0034] Selon un mode de réalisation préférentiel, l’em-
barcation comporte en outre une enveloppe extérieure
dans laquelle les boudins latéraux gonflables et le fond
gonflable sont logés.
[0035] De préférence, l’enveloppe extérieure s’étend
sur tout ou partie de la longueur de l’embarcation.
[0036] Pour protéger la portion formant plancher con-
tre une éventuelle crevaison, et pour améliorer son main-
tien par rapport aux boudins latéraux gonflables, la por-
tion formant plancher est engagée dans une housse des-
tinée à être fixée à l’enveloppe extérieure.
[0037] Avantageusement, le fond gonflable et/ou les
boudins latéraux gonflables sont constitués d’une cou-
che de PVC recouverte d’une couche textile.
[0038] Selon une variante, le fond gonflable et/ou les
boudins latéraux gonflables sont réalisés dans un maté-
riau enduit, par exemple du PU.
[0039] Selon un mode de réalisation, le fond gonflable
est soudé aux boudins latéraux gonflables. Dans ce mo-
de de réalisation, il est possible de se dispenser d’enve-
loppe extérieure.
[0040] Avantageusement, le fond gonflable comporte
en outre une seconde paire de portions d’extrémité
s’étendant depuis l’autre extrémité longitudinale de la
portion formant plancher, et les portions d’extrémité de
la seconde paire sont agencées de manière à être pliées
par rapport à la portion formant plancher afin de former
une seconde étrave de l’embarcation, opposée à la pre-
mière étrave, lorsque le fond gonflable est dans son état
gonflé.
[0041] De préférence, la première étrave est située à
la proue de l’embarcation, tandis que la seconde étrave
est située à la poupe de l’embarcation.
[0042] De manière avantageuse, les première et se-
conde étraves sont symétriques l’une de l’autre par rap-
port à un plan perpendiculaire à la direction longitudinale
de l’embarcation.
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Brève description des dessins

[0043] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit de modes de réalisation de l’inven-
tion donnés à titre d’exemples non limitatifs, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de l’embarca-
tion selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus du fond gonflable
de l’embarcation de la figure 1 dans son état non
gonflé ;

- la figure 3 est une vue du fond gonflable de la figure
2, dans son état gonflé, les portions d’extrémité étant
pliées afin de former la première étrave ;

- la figure 4 est une vue de détail de l’étrave de la
figure 3 ;

- la figure 5 est une vue du fond gonflable, montrant
la position de la valve de gonflage dudit fond
gonflable ;

- les figures 6A et 6B illustrent le fond gonflable et la
housse destinée à entourer la portion formant
plancher ;

- la figure 7 est une vue en perspective de l’embarca-
tion de la figure 1 montrant plus particulièrement les
boudins latéraux gonflables et le fond gonflable dans
leurs états gonflés et engagés dans l’enveloppe
extérieure ; et

- la figure 8 est une vue en coupe transversale de la
première étrave de l’embarcation de la figure 7.

Description détaillée de l’invention

[0044] Sur la figure 1, on a représenté une embarcation
gonflable 10 conforme à la présente invention. Dans cet
exemple, il s’agit d’une embarcation de type canoë ou
kayak.
[0045] L’embarcation 10 s’étend selon une direction
longitudinale L, et présente de manière classique une
partie avant appelée proue, référencée 12, et une partie
arrière, appelée poupe, référencée 14.
[0046] La proue 12 comporte une première étrave 16
qui sera décrite plus en détail ci-dessous.
[0047] Dans cet exemple, la poupe 14 présente sen-
siblement la même forme que la proue 12, de sorte que
la poupe 14 comporte elle aussi une étrave, appelée se-
conde étrave 18, opposée à la première étrave. L’em-
barcation 10 comporte par ailleurs deux boudins latéraux
gonflables 20, 22 qui s’étendent selon la direction longi-
tudinale L de l’embarcation 10, entre la proue 12 et la
poupe 14. La longueur des boudins latéraux gonflables
est sensiblement égale à la longueur de l’embarcation.
[0048] Chacun des boudins latéraux 20, 22 présente
une section transversale sensiblement circulaire. Cha-
que boudin latéral présente une forme courbée. Par
ailleurs chaque boudin latéral gonflable 20, 22 comporte
une extrémité longitudinale avant 20a, 22a, et une extré-
mité longitudinale arrière 20b, 22b. Dans cet exemple,

les sections transversales des boudins latéraux sont plus
petites aux extrémités longitudinales qu’au milieu des
boudins. Plus spécifiquement, les sections transversales
des boudins diminuent vers les extrémités longitudina-
les.
[0049] Pour permettre leur gonflage, chaque boudin
latéral 20, 22 est équipé d’une valve de gonflage 20c
disposée dans cet exemple à proximité de l’extrémité
longitudinale arrière. Dans cet exemple, les boudins lon-
gitudinaux gonflables sont fluidiquement indépendants
l’un de l’autre. Cela signifie qu’ils peuvent être gonflés et
dégonflés indépendamment l’un de l’autre.
[0050] L’embarcation 10 comporte par ailleurs un fond
gonflable 24 qui s’étend selon la direction longitudinale
des boudins latéraux tout en étant disposé entre lesdits
deux boudins latéraux 20, 22.
[0051] Dans cet exemple, le fond gonflable 24 et les
boudins latéraux gonflables 20, 22 sont constitués d’une
couche de PVC recouverte d’une couche textile. Ils pour-
raient toutefois être réalisés dans un matériau enduit, par
exemple du PU.
[0052] A l’aide des figures 2 et 3 on va maintenant dé-
crire plus en détail le fond gonflable 24 conforme à la
présente invention. La figure 2 représente le fond gon-
flable, dans son état dégonflé. Dans cet état, le fond gon-
flable s’étend de manière sensiblement plane. Il présente
une portion avant 24a et une portion arrière 24b. Le fond
gonflable 24 comprend par ailleurs une portion formant
plancher, référencée 26, qui présente une extrémité lon-
gitudinale avant 26a et une extrémité longitudinale arriè-
re 26b.
[0053] On comprend que la portion formant plancher
26 constitue le plancher de l’embarcation 10. Aussi les
boudins latéraux 20, 22 s’étendent-ils de part et d’autre
des côtés latéraux de la portion formant plancher 26.
Dans cet exemple, les boudins latéraux 20, 22 sont des
pièces rapportées distinctes du fond gonflable 24.
[0054] Conformément à l’invention, le fond gonflable
24 comporte par ailleurs une première paire de portions
d’extrémité 30, 32 qui s’étendent depuis l’extrémité lon-
gitudinale avant 26a de la portion formant plancher.
[0055] Comme on le constate sur la figure 2, ces deux
portions d’extrémité 30, 32 sont symétriques l’une de
l’autre par rapport à un plan P1 qui s’étend selon la di-
rection longitudinale L tout en étant orthogonal à la por-
tion formant plancher 26. Les portions d’extrémité 30, 32
sont préférentiellement réalisées dans le même matériau
que la portion formant plancher 26.
[0056] Les portions d’extrémité 30, 32 sont par ailleurs
reliées à la portion formant plancher selon des lignes de
pliage 34, 36 formées entre la portion formant plancher
et chacune des portions d’extrémité.
[0057] Comme on le constate sur la figure 2, les lignes
de pliages 34, 36 sont inclinées par rapport à la direction
longitudinale de l’embarcation. Dans cet exemple de réa-
lisation, elles forment sensiblement un « V » à l’extrémité
longitudinale 26a de la portion formant plancher. La poin-
te du « V » est dirigée dans un sens opposé à l’autre
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extrémité longitudinale 26b de la portion formant plan-
cher. En d’autres termes la pointe du « V » est dirigée
vers l’extrémité avant 24a du fond gonflable 24.
[0058] Dans cet exemple, les lignes de pliage 34, 36
sont constituées par des soudures discontinues, ce qui
permet de réaliser simultanément le gonflage des por-
tions d’extrémité et de la portion formant plancher.
[0059] En se référant à la figure 2, on constate égale-
ment que chacune des portions d’extrémité 30, 32 pré-
sente des premiers bords référencés respectivement
30a et 32a, les premiers bords des deux portions d’ex-
trémité de la première paire étant disposés en vis-à-vis
l’un de l’autre.
[0060] Dans cet exemple, les premiers bords 30a, 32a
sont convexes.
[0061] Chacune des portions d’extrémité 30, 32 com-
porte par ailleurs un second bord 30b, 32b, également
convexe. Chaque premier bord 30a, 32a s’étend entre
la pointe 26d du « V » formée par les lignes de pliage 34,
36, et une première extrémité du second bord 30b, 32b,
la seconde extrémité dudit second bord 30b, 32b corres-
pond à l’extrémité avant du côté latéral 26c, 26d corres-
pondant.
[0062] Sans sortir du cadre de la présente invention,
les premiers et seconds bords 30a, 32a, 30b, 32b peu-
vent former une unique ligne courbe. Dans ce cas les
premiers seconds bords sont les bords qui s’étendent de
part et d’autre du sommet avant de ladite ligne courbe.
[0063] Comme on le constate sur la figure 2, le fond
gonflable 2624 comporte en outre une seconde paire de
portions d’extrémité 30’, 32’ qui s’étendent depuis l’ex-
trémité longitudinale arrière 26b de la portion formant
plancher 26. Les portions d’extrémité 30’, 32’ de la
deuxième paire sont symétriques aux portions d’extré-
mité 30, 32 de la première paire par rapport à un plan P2
perpendiculaire à la direction longitudinale L et perpen-
diculaire au plan dans lequel s’étend la portion formant
plancher.
[0064] On comprend donc que le fond gonflable 26
comporte également des lignes de pliage 34’, 36’ qui
relient la portion formant plancher aux portions d’extré-
mité 30’, 32’.
[0065] La portion formant plancher 26 comporte par
ailleurs une pluralité de lignes de soudure continues 26e
qui sont parallèles entres elles et qui s’étendent selon la
direction longitudinale L. Ces lignes de soudure conti-
nues 26e s’étendent entre les lignes de pliage 34, 36 des
portions d’extrémité de la première paire et les lignes de
pliage 34’, 36’ des portions d’extrémité de la seconde
paire en étant légèrement en retrait par rapport à ces
dernières afin de ménager des passages pour l’air. On
comprend donc que, dans son état gonflé, la portion for-
mant plancher comporte une pluralité de boudins 27 pa-
rallèles délimités les uns des autres par les lignes de
soudure 26e.
[0066] Les portions d’extrémité 30, 32, 30’, 32’ com-
portent par ailleurs des lignes de soudure discontinues
30e, 32e, 30’e, 32’e parallèles entres elles et parallèles

à la ligne de pliage associée, de sorte que, lorsque le
fond gonflable est gonflé, les portions d’extrémité pré-
sentent des boudins délimités les uns des autres par les
soudures discontinues 30e, 32e, 30’e, 32’e.
[0067] La figure 3 illustre le fond gonflable 24 dans son
état gonflé. Pour son gonflage, le fond gonflable com-
porte une valve de gonflage 24c, mieux visible sur la
figure 5, qui est située à proximité de la pointe du « V »
formée par les lignes de pliage 34’, 36’ des portions d’ex-
trémité de la seconde paire. En outre, les lignes de pliage
34’, 36’ sont constituées par des soudures discontinues,
ce qui permet un gonflage rapide et simultané de la por-
tion formant plancher et des portions d’extrémité 30, 32.
[0068] On constate que lorsque le fond gonflable 24
est dans son état gonflé, chaque portion d’extrémité 30,
32 de la première paire peut être pliée autour de la ligne
de pliage correspondante 34, 36 afin de former la pre-
mière étrave 16 de l’embarcation.
[0069] De manière similaire, les portions d’extrémité
30’, 32’ de la seconde paire peuvent être pliées autour
des lignes de pliage 34’, 36’ correspondante afin de for-
mer la seconde étrave 18 de l’embarcation.
[0070] En se référant à la figure 3, on constate égale-
ment que la largeur du fond gonflable, dans son état gon-
flé, correspond à la largeur I de la portion formant plan-
cher 26.
[0071] Sur la figure 4, on a représenté plus particuliè-
rement la première étrave 16 formée par le pliage des
portions d’extrémité 30, 32 selon les lignes de pliage 34,
36. On comprend que les premiers bords 30a, 32a sont
amenés l’un contre l’autre afin de constituer le bord d’ex-
trémité avant de l’étrave 16. Dans cet exemple, les par-
ties supérieures des premiers bords 30, 32 sont fixées
l’une à l’autre, dans cet exemple, par soudure, afin
d’améliorer le maintien de la première étrave 16.
[0072] Pour permettre le montage d’accessoires, no-
tamment des sièges, la portion formant plancher 26 est
préférentiellement engagée dans une housse 40 illustrée
sur les figures 6a et 6b. Comme on le comprend à l’aide
de ces figures, la housse 40 emmanche la portion for-
mant plancher, les portions d’extrémité des première et
seconde paires s’étendant hors de la housse de part et
d’autre de ces extrémités longitudinales.
[0073] A l’aide des figures 7 et 8, on va décrire un
exemple de montage de l’embarcation selon l’invention.
[0074] Tout d’abord, le fond gonflable et les boudins
latéraux sont gonflés à l’aide d’un gonfleur relié aux val-
ves de gonflage. Les portions d’extrémité 30, 32, 30’, 32’
sont pliées autour de leurs lignes de pliage respectives
34, 36, 34’, 36’ afin de former les première et seconde
étraves 16, 18.
[0075] Le fond gonflable et les boudins latéraux sont
ensuite agencés ensemble de telle manière que les bou-
dins latéraux s’étendent de part et d’autre des côtés la-
téraux de la portion formant plancher. Les portions d’ex-
trémité formant les première et seconde étraves 16, 18
sont ensuite disposées de manière à s’étendre en-des-
sous des extrémités longitudinales 20a, 22a, 20b, 22b
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des boudins latéraux gonflables 20, 22. Cette disposition
est favorisée par le fait que, comme mentionné précé-
demment, les boudins latéraux 20, 22, présentent une
forme courbe, une sorte de forme en « banane ». On
comprend donc que la première étrave 16 est disposée
sous les extrémités longitudinales des boudins latéraux
20, 22.
[0076] La figure 8, qui représente l’étrave 16 vue en
coupe transversale, illustre le fait que les boudins 20, 22
reposent sur les portions d’extrémités 30, 32. On com-
prend à l’aide de cette figure 8 que la section transversale
de l’étrave 16 présentant un profil hydrodynamique fa-
vorisant la glisse. Sur cette figure 8, on a également il-
lustré la ligne de flottaison E.
[0077] Dans cet exemple, l’embarcation 10 comporte
en outre une enveloppe extérieure 50 dans laquelle les
boudins latéraux 20, 22 et le fond gonflable sont logés.
Pour améliorer le maintien du fond gonflable 24, la hous-
se 40 est préférentiellement fixée à l’enveloppe extérieu-
re 50. Dans cet exemple, l’enveloppe extérieure 50
s’étend sur toute la longueur de l’embarcation 10. Op-
tionnellement, le fond gonflable peut être soudé aux bou-
dins latéraux 20, 22 afin d’améliorer encore la robustesse
de l’embarcation 10.

Revendications

1. Embarcation (10) présentant une direction longitu-
dinale (L), et comportant :

- une première étrave (16) ;
- deux boudins latéraux gonflables (20, 22)
s’étendant selon la direction longitudinale de
l’embarcation ;
- un fond gonflable (24) disposé entre les deux
boudins latéraux gonflables (20, 22) ;

l’embarcation étant caractérisée en ce que le fond
gonflable (24) comprend une portion formant plan-
cher (26), et au moins une première paire de portions
d’extrémité (30, 31, 30’, 32’) s’étendant depuis l’une
des deux extrémités longitudinales (26a, 26b) de la
portion formant plancher, en ce qu’une ligne de plia-
ge (34, 36, 34’, 36’) est formée entre la portion for-
mant plancher et chacune des portions d’extrémité
de la première paire, et en ce que, lorsque le fond
gonflable (24) est dans son état gonflé, chaque por-
tion d’extrémité est dans une position pliée autour
de la ligne de pliage correspondante afin de former
la première étrave (16) de l’embarcation.

2. Embarcation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les lignes de pliage (34) s’étendent en
formant un « V » à l’une des extrémités longitudina-
les (26a) de la portion formant plancher, la pointe
(26d) du « V » étant dirigée dans un sens opposé à
l’autre extrémité longitudinale (26b) de la portion for-

mant plancher.

3. Embarcation selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que chacune des portions d’extrémité
(30, 32) présente un premier bord (30a, 32a), et en
ce que les premiers bords des deux portions d’ex-
trémité sont fixés l’un à l’autre, au moins lorsque le
fond gonflable est gonflé.

4. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les boudins la-
téraux gonflables (20, 22) présentent une forme
courbée de sorte que, lorsque les boudins latéraux
gonflables (20, 22) et le fond gonflable (24) sont gon-
flés, les portions d’extrémité formant l’étrave s’éten-
dent en dessous des extrémités longitudinales (20a,
22a, 20b, 22b) des boudins latéraux gonflables (20,
22).

5. Embarcation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que, lorsque les boudins latéraux gonflables
(20, 22) et le fond gonflable (24) sont gonflés, les
boudins latéraux gonflables (20, 22) reposent sur les
portions d’extrémité.

6. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que les portions d’ex-
trémité (30, 32, 30’, 32’) comportent des lignes de
soudure discontinues (30e, 32e, 30’c, 32’e) délimi-
tant une pluralité de boudins.

7. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que ladite ligne de
pliage (34, 36, 34’, 36’) est une soudure discontinue.

8. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que le fond gonflable
(24) comporte au moins une valve de gonflage (24c)
disposée à l’une des extrémités longitudinales de la
portion formant plancher.

9. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce qu’elle comporte en
outre une enveloppe extérieure (50) dans laquelle
les boudins latéraux gonflables (20, 22) et le fond
gonflable (24) sont logés.

10. Embarcation selon la revendication 9, caractérisée
en ce que l’enveloppe extérieure (50) s’étend sur
tout ou partie de la longueur de l’embarcation (10).

11. Embarcation selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce que la portion formant plancher est en-
gagée dans une housse (40) destinée à être fixée à
l’enveloppe extérieure (50).

12. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisée en ce que le fond gonfla-
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ble (24) et/ou les boudins latéraux gonflables (20,
22) sont constitués d’une couche de PVC recouverte
d’une couche textile.

13. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisée en ce que le fond gonfla-
ble (24) et/ou les boudins latéraux gonflables (20,
22) sont réalisés dans un matériau enduit, par exem-
ple du PU.

14. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée en ce que le fond gonfla-
ble (24) est soudé aux boudins latéraux gonflables
(20, 22).

15. Embarcation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisée en ce que le fond gonfla-
ble (24) comporte en outre une seconde paire de
portions d’extrémité (30’,32’) s’étendant depuis
l’autre extrémité longitudinale (26b) de la portion for-
mant plancher, et en ce que les portions d’extrémité
de la seconde paire sont agencées de manière à
être pliées par rapport à la portion formant plancher
afin de former une seconde étrave (18) de l’embar-
cation, opposée à la première étrave, lorsque les
boudins latéraux gonflables et le fond gonflable sont
dans leur état gonflé.
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